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53 - ASSOCIATION ASALÉE – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION

Par décret n°2023-860 du 6 septembre 2023, une dotation exceptionnelle a été attribuée aux communes
et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre par l’Agence Régionale de
Santé (ARS) pour la mise en œuvre d’une prime de revalorisation salariales des personnels employés
dans les centres de santé publics. 

Si les modalités de répartition de cette dotation exceptionnelle aux personnels des centres de santé ont
été laissées au libre choix des collectivités, cette dotation a été calculée sur la base des effectifs présents
au sein des centres de santé en 2022, et déclarés à l’ARS.

Dans le cas de Brès-Croizat, qui a perçu la somme de 23 606 €, ont ainsi été pris dans les effectifs
donnant lieu au calcul de la dotation : 

• 1 ETP de chef de service
• 0,5 ETP de secrétaire
• 1 ETP d’assistante médicale
• 1 ETP de référent comptable
• 0,8 ETP d’infirmière Asalée
• 1 ETP de sage-femme
• 4 ETP de médecins

Cela représente un montant de 2 538,28 € par ETP. Or, l’infirmière Asalée intervenant à 80 % à Brès-
Croizat en 2022 n’est pas salariée de la Ville, puisqu’elle est justement salariée de l’association Asalée
(Action de santé libérale en équipe), association qui  œuvre en partenariat  avec les médecins et les
centres de santé afin de permettre de proposer aux patients une éducation thérapeutique personnalisée,
améliorant la prise en charge des patients grâce au dialogue et au suivi régulier.

Si le reste de la somme perçue a effectivement été redistribuée aux agents de Brès-Croizat, il convient de
permettre à l’association de percevoir la part de la dotation relative à la présence à 80 % d’une infirmière
salariée de l’association au sein du Centre de Santé, soit la somme de 2 030,62 €. 

Le conseil  municipal  est  invité à attribuer une subvention d’un montant de 2 030,62 € au profit  de
l’Association Asalée.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h52 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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